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grosse majorité a encore besoin d'être encadrée, guidée,
conseillée, pour ne pas perdre des mois précieux.

Par la suite, lorsqu'ils connaissent déjà mieux les
exigences de leur future profession, il devient possible de leur
laisser davantage d'initiative, sans toutefois tomber dans
l'auto-éducation et l'auto-enseignement, où les professeurs
ne seraient plus que des spectateurs bienveillants.

Ce n'est qu'à ce stade que les étudiants peuvent
commencer à participer à des travaux de recherche qui constituent,

par ailleurs, une des activités essentielles d'un institut

universitaire (sans en avoir toutefois le monopole).
Nous prenons le mot « recherche » dans son sens classique
qui ne devrait pas être altéré, pour ne pas laisser croire
à des débutants qu'ils peuvent produire des connaissances
nouvelles avant d'avoir acquis les rudiments du métier.

Le sujet est loin d'être épuisé, mais dans le cadre de
cette étude, nous devons nous limiter à l'essentiel. Ces
considérations plutôt générales sur les méthodes
d'enseignement n'avaient pas d'autre but que de donner notre
point de vue sur quelques questions éminemment
actuelles.

3.3 Contrôle des connaissances

La valeur de l'enseignement sera jugée en dernier lieu
par les utilisateurs des œuvres qui auront été réalisées par
les jeunes professionnels sortant d'une école d'architecture.
A travers sa responsabilité vis-à-vis des volées d'élèves qui
se suivent sur ses bancs, l'institution assume une responsabilité

plus grande encore vis-à-vis de la société. En
attestant par un diplôme que le candidat possède les
connaissances de base nécessaires à l'exercice de sa
profession, elle prend un engagement irrévocable qui exige
une vérification préalable.

Cette vérification globale peut prendre théoriquement
plusieurs formes. Pratiquement, nous n'en connaissons
qu'une qui offre quelques garanties : c'est le travail de
diplôme jugé par un jury comprenant, à côté des
enseignants, des architectes et des ingénieurs praticiens choisis
en dehors de l'école. Mais ce n'est pas suffisant.

Sans parler du caractère aléatoire de tout examen, il
suffit de rappeler le risque réel de découvrir, au moment
du diplôme, des lacunes impossibles à combler, pour
comprendre que celui-ci doit être précédé de plusieurs
contrôles intermédiaires sanctionnant chaque étape importante

des études universitaires. L'auto-évaluation ne suffit
pas. Sa valeur éducative est indiscutable, mais elle ne peut
offrir des garanties suffisantes ni pour l'élève, ni pour la
société.

Le contrôle continu incombe aux enseignants eux-
mêmes. Quant aux contrôles périodiques et, à plus forte
raison, à la vérification finale, ils doivent être confiés à
des personnes non seulement compétentes, mais ayant
aussi le recul nécessaire pour juger du résultat en toute
objectivité.

Aujourd'hui, on aime souligner les aspects négatifs des

examens, en oubliant totalement leurs aspects positifs qui
sont pourtant nombreux. Sans en établir le bilan ici, nous
aimerions poser deux questions : comment un jeune
pourrait-il éprouver et, par conséquent, développer sa force,
s'il n'a jamais eu l'occasion d'affronter une épreuve
sérieuse au cours de ses études? Comment pourrait-il, en
outre, changer d'orientation à temps si rien ni personne
ne l'avertit qu'il s'est peut-être trompé au sujet de sa
vocation ou de sa capacité de faire face aux exigences de la
profession choisie

Bien sûr le talent du futur architecte dépendra davantage
de ses dispositions naturelles que de l'enseignement qu'il

aura suivi ou des examens qu'il aura réussis. Le rôle de
l'école est néanmoins très important : elle transmet des
connaissances indispensables, tout en faisant progresser
celles-ci ; elle offre la possibilité d'acquérir et de tester des
méthodes de travail qui permettront d'affronter par la
suite des situations nouvelles ; elle contribue à développer
le jugement et l'imagination créatrice, en même temps
qu'elle affine les moyens d'expression nécessaires à cette
dernière.

Pour accomplir sa mission, l'école a besoin de structures
adéquates, de moyens suffisants et, surtout, d'un corps
enseignant à la hauteur de sa tâche. Ne voulant pas quitter
le domaine des principes généraux, nous nous arrêterons
ici...

4. Conclusions

L'enseignement de l'architecture s'inscrit nécessairement
dans un contexte économique et social donné. S'il doit
prendre un certain recul par rapport à la pratique, il n'a
pas le droit de faire abstraction des conditions d'exercice
de la profession du lieu et du moment où il est dispensé.

Ces conditions changeront très certainement dans l'avenir,

comme elles n'ont jamais cessé de se modifier dans le
passé. Toutefois, au niveau de l'enseignement, il est plus
important de donner un bagage de base polyvalent et de
développer la faculté d'adaptation des professionnels de
demain que de viser un avenir plus ou moins éloigné qui
sera de toute façon différent de celui que l'on peut prévoir
aujourd'hui.

En s'efforçant de dégager les traits fondamentaux et,
surtout, les constantes de la profession, les auteurs du
présent rapport avaient pour objectif de définir ce bagage
minimal en fonction du rôle que l'architecte doit pouvoir
assumer, avec compétence et conscience, au service de la
collectivité.

Ils espèrent que ce document, qui exprime l'opinion de
la majorité des architectes engagés dans la pratique,
servira de référence dans les discussions sur la réforme de
l'enseignement. C'est dans cet esprit que le comité de la
section genevoise de la SIA a décidé sa publication.
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Le Laboratoire d'hydraulique de l'EPFL cherche un
assistant en hydraulique, jeune ingénieur désireux de se

consacrer à une recherche menant à une thèse de doctorat
en environ trois ans. Activités annexes (limitées) :

enseignement, essais sur modèles hydrauliques.
Exigences : connaissance de l'anglais et expérience du

travail sur ordinateurs.
Entrée en service : immédiate ou à convenir.
Adresser offres écrites au professeur W. H. Graf,

LHYDREP, 65, route de Genève, CH - 1004 Lausanne.
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